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DECISION DOS-SDDFGRHSS-N°2025-97 MODIFIANT LA DECISION DOS-SDDFGRHSS-N°2025- 35 
PORTANT HABILITATION DE FORMABELLE

A DISPENSER ET A EVALUER LA FORMATION PREVUE A L’ARTICLE R.1311-3 
DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique et notamment son article R.1311-3 ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M.Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2024 modifié pris en application de l’article R.1311-3 du code de la santé publique et 
relatif à la formation des personnes qui mettent en oeuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée, 
y compris la technique du maquillage permanent, et de perçage corporel ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France DOS-SDDFGRHSS-N°2025-35 du 4 juin 2025 
portant habilitation de FORMABELLE à dispenser et à évaluer la formation prévue à l’article R.1311-3 du code 
de la santé publique ;

Vu le courrier électronique de la directrice pédagogique de FORMABELLE du 18 novembre 2025 informant de 
la modification apportée au dossier d’habilitation : 

changement de lieu de formation et d’évaluation à compter du 1er janvier 2026 ;-

Considérant que les conditions nécessaires à une organisation satisfaisante de la formation et de l’évaluation 
demeurent réunies ;



Considérant que le changement de lieu de formation et d’évaluation de la formation nécessite la 
modification de la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France DOS-SDDFGRHSS-N°2025-35 du 4 
juin 2025 susvisée ;

D E C I D E 

Article 1 – L’article 1 de la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France DOS-SDDFGRHSS-N°2025-
35 du 4 juin 2025 susvisée est remplacé comme suit :

« Le centre de formation et d’évaluation FORMABELLE dont le siège est situé 27 allée Jean Monnet 34430 
SAINT JEAN DE VEDAS est habilité pour une durée de 5 ans à dispenser et à évaluer la formation aux 
conditions d’hygiène et de salubrité prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique, à l’adresse 
suivante :

- Intégral Business Service 679 avenue de la République 59800 LILLE jusqu’au 31 décembre 2025 ;

- Buro club Villeneuve d’Ascq 1 allée Lavoisier 59650 Villeneuve d’Ascq à compter du 1er janvier 2026. »

Article 2 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.

Article 3 - La présente décision sera notifiée à FORMABELLE.

Article 4 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 10/12/2025 

                                                                                                Pour le directeur général
                                                                                                et par délégation,

                                                                                                la responsable du service gestion et formation 
                                                                                                des professionnels de santé

                                                                                                Louise RICHARD-GILIS
                                                                                                


